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RESTAURER UN SYSTÈME DE RETRAIT PLUS JUSTE  

Proposition de loi visant à restaurer un système  
de retraite plus juste en annulant  

les dernières réformes portant  
sur l’âge de départ et le nombre d’annuités  

Texte adopté par la commission - no 475 

Article 2 octies  
(nouveau) 

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 
présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur l’impact des différentes réformes du système de 
retraite français menées depuis le début des années 2000 sur 
son équilibre financier. Ce rapport s’attache en outre à mettre 
en perspective les mesures dites d’économies visant à dégager 
des recettes supplémentaires ou à diminuer les dépenses et les 
mesures visant à préserver et à renforcer les différents droits 
sociaux des assurés. Dans cette perspective, il propose des 
solutions afin de soutenir le renouvellement des générations 
nécessaire à l’équilibre du système de retraites et afin 
d’augmenter le taux d’emploi des mères de famille et des 
seniors.  

Après l’article 2 octies 

Amendement no 9  présenté par M. Juvin, Mme Blin, 
Mme Louwagie, Mme Kremer et M. Ray. 

Après l’article 2 octies, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur les perspectives d’évolution de notre système de 
retraite par répartition pour garantir une pension à 
l’ensemble des Français et un équilibre des finances publi-
ques. Il étudie notamment la possibilité d’introduire une part 
de capitalisation collective, sur le modèle du régime 
additionnel de la fonction publique, pour pérenniser notre 
système de retraite. 

Amendement no 1  présenté par M. Di Filippo. 
Après l’article 2 octies, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur les perspectives d’évolution de notre système de 
retraite par répartition et sur l’opportunité et les modalités de 
l’introduction d’une dose de capitalisation afin de garantir 
une pension à l’ensemble des Français et un équilibre des 
finances publiques. 

Amendement no 6  présenté par M. Pradié, M. Viry, 
Mme de Pélichy, M. Dive, M. Schellenberger, M. Berrios, 
Mme Moutchou, M. Lepers et M. Huwart. 

Après l’article 2 octies, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport détaillé visant à évaluer l’impact de la loi no 2023– 
270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la 
sécurité sociale pour 2023 au regard des carrières dites 
longues, tout en présentant diverses mesures permettant de 
corriger ladite réforme, dans un objectif de justice sociale. 

Amendement no 7  présenté par M. Dive, M. Pradié, 
M. Viry, Mme de Pélichy, M. Berrios, M. Schellenberger, 
Mme Moutchou, M. Huwart et M. Lepers. 

Après l’article 2 octies, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport élaboré en concertation avec le Conseil d’orientation 
des retraites. Ce rapport a pour objet d’évaluer les impacts et 
les modalités de l’extension du droit à la pension de réversion 
aux partenaires liés par un pacte civil de solidarité. Il doit 
inclure une analyse détaillée des conséquences économiques 
et sociales de cette mesure, ainsi que des recommandations 
sur les conditions de sa mise en œuvre. 

Amendement no 8  présenté par M. Viry, Mme de Pélichy, 
M. Dive, M. Pradié, M. Berrios, M. Schellenberger, 
Mme Moutchou, M. Lepers et M. Huwart. 

Après l’article 2 octies, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport détaillé visant à évaluer la pertinence et les impacts 
d’une réforme de notre système de retraite par l’instauration 
d’un régime universel de retraites par points. 

Amendement no 12  présenté par M. Gosselin, Mme Corne-
loup, Mme Dalloz, Mme Blin et M. Ray. 

Après l’article 2 octies, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de six 

mois à compter de la promulgation de la présente loi, un 
rapport sur les modalités et les impacts de la mise en place 
d’un régime de retraite par capitalisation partielle en France. 

Ce rapport évalue les conditions de mise en œuvre d’un tel 
système en complément du régime actuel par répartition, 
ainsi que les impacts économiques et sociaux pour les 
assurés. Il analyse également les expériences comparables 
menées dans d’autres pays de l’Organisation de coopération 
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et de développement économiques, en s’appuyant sur les 
effets observés en termes de pérennité des régimes de 
retraite, de justice sociale, et de rendement pour les assurés. 

Amendement no 19  présenté par Mme Blin, M. Ray et 
Mme Corneloup. 

Après l’article 2 octies, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi , le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur la fraude aux pensions de retraites. 

Il formule notamment des propositions afin de mettre en 
place des mesures pour lutter contre les fraudes sociales. 

Article 3 

1 I. – La charge pour les organismes de sécurité sociale 
est compensée à due concurrence par : 

2 1° La création d’une taxe additionnelle à la taxe 
prévue à l’article 235 ter ZD du code général des impôts ; 

3 2° La majoration de l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des imposi-
tions sur les biens et services. 

4 II. – La perte de recettes pour les organismes de 
sécurité sociale est compensée à due concurrence par : 

5 1° La création d’une taxe additionnelle à la taxe 
prévue à l’article 235 ter ZD du code général des impôts ; 

6 2° La majoration de l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des imposi-
tions sur les biens et services.  

EXPULSION DES ÉTRANGERS CONSTITUANT  
UNE MENACE GRAVE POUR L’ORDRE PUBLIC 

Proposition de loi visant à assouplir les conditions  
d’expulsion des étrangers constituant  
une menace grave pour l’ordre public 

Texte de la proposition de loi – no 265 

Article 1er 

1 I. – Le code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 252–1 est ainsi rédigé :  

3 « Art. L. 252–1. – L’étranger dont la situation est 
régie par le présent livre peut faire l’objet d’une décision 
d’expulsion dans les conditions prévues aux articles 
L. 631–1 et L. 631–2. » ; 

4 2° L’article L. 252–2 est abrogé ;  

5 3° À l’article L. 253–1, les mots : « à L. 631–4 » sont 
remplacés par les mots : « et L. 631–2 » ;  

6 4° À la première phrase de l’article L. 423–19, les 
mots : « qui n’entre pas dans les catégories mentionnées 
aux articles L. 631–2, L. 631–3 et L. 631–4 » sont 
supprimés ;  

7 5° Le dernier alinéa de l’article L. 426–4 est supprimé ; 

8 6° Le dernier alinéa de l’article L. 432–12 est 
supprimé ; 

9 7° À l’article L. 630–1 , les mots : « à L. 631–4 », sont 
remplacés par les mots : « et L. 631–2 » ; 

10 8° L’article L. 631–1 est ainsi rédigé : 

11 « Art. L. 631–1. – L’autorité administrative est tenue 
d’expulser tout étranger dont la présence en France 
constitue une menace grave pour l’ordre public.  

12 « La menace grave pour l’ordre public est notamment 
constituée lorsque l’étranger a fait l’objet d’une condam-
nation définitive pour un crime ou un délit puni d’une 
peine d’au moins trois ans d’emprisonnement. » ; 

13 9° L’article L. 631–2 est ainsi rédigé :  

14 « Art. L. 631–2. – Les dispositions de l’article L. 631– 
1 ne sont pas applicables aux étrangers mineurs.  

15 « Par dérogation au premier alinéa, l’autorité adminis-
trative est tenue d’expulser tout étranger mineur de plus 
de seize ans en cas de comportements de nature à porter 
atteinte aux intérêts fondamentaux de l’État, ou liés à des 
activités à caractère terroriste. » ; 

16 10° Les articles L. 631–3 et L. 631–4 sont sont 
abrogés ; 

17 11° Les articles L. 632–3 à L. 632–7 sont abrogés ; 

18 12° L’article L. 651–7–1 est abrogé ; 

19 13° Le premier alinéa de l’article L. 731–5 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est 
supprimé ;  

20 14° L’article L. 742–5 est ainsi modifié : 

21 a) À la fin du troisième alinéa, le signe : « : » est 
remplacé par les mots : « , une demande d’asile dans 
les conditions prévues aux articles L. 754–1 et L. 754– 
3 ; » ; 

22 b) Les quatrième et cinquième alinéas sont 
supprimés ;  

23 15° Le second alinéa des articles L. 652–1 et L. 653–1 
est ainsi modifié : 

24 a) La dix–neuvième ligne du tableau est ainsi rédigée : 

25  «    

L. 631–2 
La loi no  visant à assouplir les conditions 

d’expulsion des étrangers constituant une 
menace grave pour l’ordre public   

» ; 

26 b) La vingtième ligne du tableau est supprimée ; 
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27 c) À la première colonne de la vingt–et–unième ligne 
du tableau, les mots : « à L. 632–7 », sont remplacés par 
les mots : « et L. 632–2 » ; 

28 16° Le deuxième alinéa des articles L. 654–1, L. 655– 
1 et L. 656–1 sont ainsi modifiés : 

29 a) La deuxième colonne de la vingtième ligne du 
tableau est ainsi rédigée : 

30 « La loi no     visant à assouplir les conditions 
d’expulsion des étrangers constituant une menace grave 
pour l’ordre public » ; 

31 b) La vingt–et–unième ligne du tableau est ainsi 
rédigée : 

32  «    

L. 631–2 
La loi no  visant à assouplir les conditions 

d’expulsion des étrangers constituant une 
menace grave pour l’ordre public   

» ; 

33 c) La vingt–deuxième ligne du tableau est supprimée ; 

34 d) À la première colonne de la vingt–troisième ligne 
du tableau, les mots : « à L. 632–7 », sont remplacés par 
les mots : « et L. 632–2 ». 

35 II. – Au premier alinéa de l’article L. 773–11 du code 
de justice administrative, les mots : « à L. 631–4 » sont 
remplacés par les mots : « et L. 631–2 ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 1  présenté par Mme Élisa Martin, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, M. Maudet, 
Mme Maximi, Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 

M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, 
M. Saintoul, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
M. Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et 
M. Vannier, no 2  présenté par Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 
Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, Mme Lebon, 
M. Chassaigne, M. Maillot, M. Lecoq, M. Maurel, 
M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, 
M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou, no 3  présenté par 
M. Christophle, M. Saulignac, Mme Allemand, Mme Capde-
vielle, Mme Karamanli, M. Pena, Mme Thiébault-Martinez, 
M. Vicot, M. William, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barus-
seau, Mme Battistel, M. Baumel, Mme Bellay, M. Benbrahim, 
M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, M. Courbon, 
M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Simion, M. Sother, Mme Thomin, 
M. Vallaud et les membres du groupe Socialistes et apparentés, 
no 7  présenté par M. Molac, Mme Froger, M. Mazaury et 
M. Panifous, no 9  présenté par M. Sitzenstuhl et no 10  
présenté par M. Lucas-Lundy, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 
Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, 
Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Supprimer cet article. 

Après l’article 1er 

Amendement no 16  présenté par Mme Blin, M. Ray et 
Mme Corneloup. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport dressant le bilan de l’application de la loi visant à 
assouplir les conditions d’expulsion des étrangers constituant 
une menace grave pour l’ordre public.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 215 

sur l’article 2 octies de la proposition de loi visant à restaurer un système 
de retraite plus juste en annulant les dernières réformes portant sur 
l’âge de départ et le nombre d’annuités (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 214 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 200 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 111 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 80 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Guillaume 
Bigot, M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, 
M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
M. Roger Chudeau, Mme Caroline Colombier, Mme Sandra 
Delannoy, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Aurélien 
Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Guillaume Florquin, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie 
Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann 
Gillet, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Géraldine Grangier, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, 
Mme Laure Lavalette, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Nadine Lechon, M. Julien Limongi, 
M. René Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France 
Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Arnaud 
Sanvert, M. Philippe Schreck, M. Emmanuel Taché de la 
Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 20 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Danièle 
Carteron, M. Vincent Caure, M. Thomas Cazenave, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Sophie 
Delorme, M. Jean-Marie Fiévet, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Brigitte Liso, M. Sylvain Maillard, Mme Graziella 

Melchior, M. Christophe Mongardien, M. Remi Provendier, 
Mme Stéphanie Rist, M. Jean-François Rousset et 
M. Stéphane Vojetta. 

Contre : 2 

M. Éric Bothorel et M. Mathieu Lefèvre. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 25 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Ugo Bernalicis, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Hadrien Clouet, Mme Karen Erodi, M. Andy Kerbrat, 
M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le 
Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Andrée Taurinya et M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 24 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, M. Paul Christophle, M. Pierrick 
Courbon, M. Inaki Echaniz, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
Mme Céline Hervieu, Mme Chantal Jourdan, M. Laurent 
Lhardit, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, M. Marc 
Pena, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, M. Aurélien Rousseau, Mme Sandrine 
Runel, Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 7 

M. Jean-Didier Berger, M. Fabien Di Filippo, M. Julien Dive, 
M. Michel Gonord, M. Philippe Juvin, M. Éric Pauget et 
M. Jean-Pierre Taite. 

Abstention : 3 

M. Thibault Bazin, Mme Émilie Bonnivard et M. Olivier 
Marleix. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 17 

M. Pouria Amirshahi, Mme Clémentine Autain, Mme Léa 
Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Emmanuel Duplessy, Mme Marie-Charlotte 
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Garin, M. Damien Girard, M. Jérémie Iordanoff, 
M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Marie Pochon, 
Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Sophie 
Taillé-Polian, M. Boris Tavernier, M. Nicolas Thierry et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

M. Romain Daubié. 

Contre : 7 

M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, M. Olivier Falorni, 
M. Marc Fesneau, M. Jean-Paul Mattei, M. Nicolas 
Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 6 

M. David Guérin, M. Thomas Lam, M. Laurent Marcangeli, 
Mme Naïma Moutchou, Mme Béatrice Piron et Mme Isabelle 
Rauch. 

Contre : 5 

M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel Brard, M. Loïc Kervran, 
Mme Lise Magnier et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Abstention : 2 

M. Thierry Benoit et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

M. Harold Huwart. 

Contre : 1 

M. Paul Molac. 

Abstention : 1 

M. Stéphane Viry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine (17) 

Abstention : 3 

Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq et M. Yannick 
Monnet. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat et M. Maxime 
Michelet. 

Abstention : 5 

M. Matthieu Bloch, M. Bernard Chaix, M. Éric Ciotti, 
M. Vincent Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (8) 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 216 

sur l’amendement no 7 de M. Dive après l’article 2 octies de la 
proposition de loi visant à restaurer un système de retraite plus 
juste en annulant les dernières réformes portant sur l’âge de départ 
et le nombre d’annuités (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 322 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 294 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 133 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 5 

Mme Anchya Bamana, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
Mme Sandra Delannoy et M. Thomas Ménagé. 

Contre : 99 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Bruno Bilde, 
M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, 
M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, Mme Laure 
Lavalette, M. Robert Le Bourgeois, Mme Marine Le Pen, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine 
Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra 
Masson, M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge 
Muller, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie- 
Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, 
M. Arnaud Sanvert, M. Philippe Schreck, Mme Anne 
Sicard, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Lionel 
Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric Weber. 

Abstention : 3 

M. Nicolas Dragon, M. Julien Rancoule et M. Alexandre 
Sabatou. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 31 

M. Gabriel Attal, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Danièle Carteron, M. Vincent 
Caure, M. Thomas Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Sophie Delorme, M. Philippe 
Fait, M. Jean-Marie Fiévet, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Christine Le Nabour, 
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Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, 
M. Sylvain Maillard, M. Bastien Marchive, Mme Graziella 
Melchior, M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, 
M. Christophe Mongardien, M. Remi Provendier, 
Mme Stéphanie Rist, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Contre : 3 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, Mme Céline Calvez et M. Jean- 
François Rousset. 

Abstention : 1 

M. Éric Bothorel. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 44 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo 
Arenas, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, 
M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, 
M. Bérenger Cernon, M. Hadrien Clouet, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Clémence Guetté, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel et Mme Aurélie 
Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 41 

Mme Marie-José Allemand, M. Laurent Baumel, Mme Béatrice 
Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Arthur Delaporte, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
M. François Hollande, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, M. Marc Pena, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Valérie 
Rossi, M. Aurélien Rousseau, Mme Sandrine Runel, 
Mme Isabelle Santiago, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Jiovanny William. 

Abstention : 2 

Mme Marie-Noëlle Battistel et M. Pierrick Courbon. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 11 

Mme Anne-Laure Blin, Mme Émilie Bonnivard, M. Julien Dive, 
M. Michel Gonord, Mme Justine Gruet, M. Vincent 
Jeanbrun, M. Olivier Marleix, M. Nicolas Ray, M. Vincent 
Rolland, Mme Michèle Tabarot et M. Jean-Pierre Taite. 

Contre : 2 

M. Thibault Bazin et M. Fabien Di Filippo. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 7 

M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, M. Alexis Corbière, 
M. Emmanuel Duplessy, M. Damien Girard, M. Jean- 
Claude Raux et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Contre : 6 

Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, M. Benoît Biteau, 
M. Steevy Gustave, Mme Eva Sas et M. Nicolas Thierry. 

Abstention : 11 

M. Pouria Amirshahi, Mme Clémentine Autain, Mme Léa 
Balage El Mariky, M. Hendrik Davi, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Sandra Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 2 

M. Mickaël Cosson et M. Romain Daubié. 

Contre : 7 

M. Philippe Bolo, M. Laurent Croizier, M. Olivier Falorni, 
M. Marc Fesneau, M. Jean-Carles Grelier, M. Jean-Paul 
Mattei et M. Philippe Vigier. 

Abstention : 4 

Mme Blandine Brocard, M. Philippe Latombe, M. Hubert Ott 
et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 17 

M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel Brard, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. François Gernigon, 
M. David Guérin, M. Pierre Henriet, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam, Mme Lise Magnier, M. Laurent 
Marcangeli, M. Jean Moulliere, Mme Naïma Moutchou, 
Mme Béatrice Piron, Mme Isabelle Rauch, Mme Laetitia 
Saint-Paul et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

Mme Anne Le Hénanff. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 4 

Mme Constance de Pélichy, M. Harold Huwart, M. Paul Molac 
et M. Stéphane Viry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Elsa Faucillon et M. Davy Rimane. 

Abstention : 4 
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Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Emmanuel Maurel 
et M. Yannick Monnet. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 7 

Mme Brigitte Barèges, M. Matthieu Bloch, M. Bernard Chaix, 
M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, M. Olivier Fayssat 
et M. Bartolomé Lenoir. 

Contre : 2 

M. Alexandre Allegret-Pilot et M. Charles Alloncle. 

Abstention : 2 

M. Maxime Michelet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (8) 

Pour : 3 

Mme Stella Dupont, M. Aurélien Pradié et M. Raphaël 
Schellenberger. 

Contre : 1 

M. Sacha Houlié. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Anne Bergantz et Mme Eva Sas ont fait savoir qu’elles 
avaient voulu « s’abstenir volontairement ». 

M. Philippe Latombe n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 217 

sur l’ensemble de la proposition de loi visant à restaurer un système de 
retraite plus juste en annulant les dernières réformes portant sur l’âge 
de départ et le nombre d’annuités (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 334 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 316 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 159 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 119 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 118 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José 
Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Guillaume Bigot, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Sébastien 
Chenu, M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc 
de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
Mme Christine Engrand, M. Auguste Evrard, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 

Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, Mme Laure Lavalette, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra 
Masson, M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Yaël Ménaché, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence 
Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Arnaud Sanvert, M. Philippe 
Schreck, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu, 
M. Frédéric-Pierre Vos et M. Frédéric Weber. 

Abstention : 3 

M. Eddy Casterman, M. Thibaut Monnier et Mme Anne Sicard. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 58 

M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel 
Attal, Mme Élisabeth Borne, M. Éric Bothorel, M. Florent 
Boudié, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline 
Calvez, Mme Danièle Carteron, M. Vincent Caure, 
M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Gérald Darmanin, Mme Sophie Delorme, 
M. Philippe Fait, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Daniel Labaronne, 
Mme Amélia Lakrafi, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, M. Roland Lescure, M. Sylvain Maillard, 
M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, Mme Sandra 
Marsaud, M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendes, M. Nicolas Metzdorf, M. Paul Midy, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien, 
M. Karl Olive, Mme Natalia Pouzyreff, M. Remi 
Provendier, Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, 
Mme Marie-Ange Rousselot, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Annie Vidal et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 1 

M. Aurélien Rousseau. 
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Contre : 51 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, Mme Pascale 
Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, 
M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. François 
Hollande, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, M. Dominique 
Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, 
Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin, 
M. Boris Vallaud, M. Roger Vicot et M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 13 

M. Thibault Bazin, Mme Émilie Bonnivard, M. Fabien Di 
Filippo, M. Michel Gonord, Mme Justine Gruet, 
M. Vincent Jeanbrun, M. Corentin Le Fur, M. Olivier 
Marleix, M. Éric Pauget, M. Nicolas Ray, M. Vincent 
Rolland, Mme Michèle Tabarot et M. Jean-Pierre Taite. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 26 

M. Pouria Amirshahi, Mme Clémentine Autain, Mme Léa 
Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis 
Corbière, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel Duplessy, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Damien Girard, 
M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau, Mme Eva Sas, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Sophie Taillé-Polian et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 17 

Mme Anne Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Romain Daubié, 
M. Olivier Falorni, M. Marc Fesneau, M. Pascal Lecamp, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Frédéric Petit, Mme Maud 
Petit, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 19 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel Brard, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. David 
Guérin, M. Pierre Henriet, M. Loïc Kervran, M. Thomas 
Lam, Mme Lise Magnier, M. Laurent Marcangeli, 

Mme Isabelle Mesnard, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice 
Piron, Mme Isabelle Rauch, Mme Laetitia Saint-Paul et 
M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Harold Huwart et M. Stéphane Viry. 

Abstention : 1 

Mme Constance de Pélichy. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 9 

M. Édouard Bénard, Mme Soumya Bourouaha, Mme Elsa 
Faucillon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Emmanuel Maurel, 
M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, M. Nicolas Sansu et 
M. Emmanuel Tjibaou. 

Groupe UDR (16) 

Abstention : 12 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, Mme Brigitte 
Barèges, M. Matthieu Bloch, M. Bernard Chaix, M. Éric 
Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, M. Olivier Fayssat, 
M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (8) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et M. Sacha Houlié. 

Abstention : 2 

M. Aurélien Pradié et M. Raphaël Schellenberger. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Aurélien Rousseau a fait savoir qu’il avait voulu « voter contre 
». 

Scrutin public no 218 

sur l’amendement de suppression no 1 de Mme Élisa Martin et les 
amendements identiques suivants à l’article 1er de la proposition de 
loi visant à assouplir les conditions d’expulsion des étrangers consti-
tuant une menace grave pour l’ordre public (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 336 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 330 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 186 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Contre : 121 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José 
Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Guillaume Bigot, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony 
Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Sébastien 
Chenu, M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
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Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, Mme Christine Engrand, M. Auguste Evrard, 
M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, Mme Laure Lavalette, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra 
Masson, M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Yaël Ménaché, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Arnaud 
Sanvert, M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine 
Villedieu, M. Frédéric-Pierre Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 44 

M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel 
Attal, M. Hervé Berville, Mme Élisabeth Borne, M. Florent 
Boudié, M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, 
Mme Céline Calvez, Mme Danièle Carteron, M. Vincent 
Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, M. François 
Cormier-Bouligeon, Mme Sophie Delorme, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Sébastien Huyghe, 
M. Daniel Labaronne, Mme Amélia Lakrafi, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Roland Lescure, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Joséphine 
Missoffe, M. Christophe Mongardien, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Remi Provendier, Mme Véronique Riotton, 
Mme Stéphanie Rist, Mme Marie-Ange Rousselot, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl et Mme Prisca 
Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 51 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Raphaël 
Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Manuel 
Bompard, M. Idir Boumertit, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Aymeric Caron, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger 
Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
M. Sébastien Delogu, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Perceval Gaillard, M. David Guiraud, Mme Zahia 
Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Aurélien 
Le Coq, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 43 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, 
M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Arthur 
Delaporte, Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Olivier Faure, Mme Océane Godard, 
Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. François Hollande, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, Mme Valérie 
Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, 
Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 8 

Mme Anne-Laure Blin, M. Fabien Di Filippo, M. Vincent 
Jeanbrun, M. Philippe Juvin, M. Guillaume Lepers, 
M. Olivier Marleix, M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre Taite. 

Abstention : 1 

M. Nicolas Forissier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 26 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Damien Girard, 
M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Benjamin 
Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, Mme Marie Pochon, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Eva Sas, 
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Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet, Mme Sophie 
Taillé-Polian, M. Boris Tavernier et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 10 

M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, M. Pascal Lecamp, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, M. Richard 
Ramos et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

M. Thierry Benoit. 

Contre : 2 

M. Loïc Kervran et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Abstention : 5 

Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Lise Magnier, M. Jean 
Moulliere, Mme Naïma Moutchou et M. Christophe Plassard. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 3 

M. Salvatore Castiglione, M. Harold Huwart et M. Paul Molac. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 7 

Mme Soumya Bourouaha, Mme Elsa Faucillon, Mme Karine 
Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Yannick Monnet, 
M. Stéphane Peu et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 13 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, Mme Brigitte 
Barèges, M. Matthieu Bloch, M. Bernard Chaix, M. Éric 
Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, M. Olivier Fayssat, 
M. Bartolomé Lenoir, Mme Hanane Mansouri, M. Maxime 
Michelet, M. Vincent Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (8) 

Pour : 1 

Mme Stella Dupont.  
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